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PROJET DE RÉSOLUTION

SUIVI DE LA CONVENTION INTERAMÉRICAINE CONTRE

LA CORRUPTION ET DE SON PROGRAMME DE COOPÉRATION

(Approuvé par la Commission à sa réunion du 6 mai 2003)

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 

TENANT COMPTE des mandats énoncés dans la résolution AG/RES. 1870 (XXXII-O/02) “Suivi de la Convention interaméricaine contre la corruption et de son programme de coopération”,
CONSIDÉRANT que dans le Plan d’action émané du Troisième Sommet des Amériques un chapitre spécial est consacré à la question de la lutte contre la corruption, et que des engagements y ont été pris, sur la base de la Convention interaméricaine contre la corruption, du Programme interaméricain de coopération dans la lutte contre la corruption, et portant sur l’établissement d’un mécanisme de suivi de la mise en œuvre de cette Convention, ainsi que sur le renforcement du Réseau interaméricain de coopération contre la corruption, le renforcement de la participation de la société civile des différents États dans la lutte contre la corruption, et l’adoption de politiques, processus et mécanismes qui permettent la protection de l’intérêt public,
CONSIDÉRANT ÉGALEMENT l’importance de la Convention interaméricaine contre la corruption et notant qu’elle a été signée par trente (30) et ratifiée par trois autres États pendant l’année écoulée, portant à vingt-huit (28)  le nombre des États membres qui ont déposé leur instrument de ratification, ainsi que le démarrage de la première étape d’analyse qui a inclus l’examen et l’adoption de rapports par pays, dans le cadre du Mécanisme de suivi de la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption, et l’addition à ce mécanisme de cinq nouveaux États, ce qui porte à vingt-sept (27) le nombre d’États qui y participent aujourd’hui,
GARDANT PRÉSENT À L’ESPRIT que la Convention interaméricaine contre la corruption souligne que “la lutte contre la corruption renforce les institutions démocratiques, évite les distorsions de l’économie et les vices dans la gestion de la chose publique ainsi que la dégradation de la morale sociale”,
TENANT COMPTE des programmes et des activités de coopération juridique menés par le Secrétariat général dans le cadre Programme interaméricain de coopération pour la lutte contre la corruption, visant à encourager la ratification et la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption, ainsi que la diffusion et l’échange d’informations par l’entremise du Réseau interaméricain de coopération contre la corruption,

PRENANT ÉGALEMENT EN COMPTE que des progrès importants peuvent être réalisés dans la lutte contre la corruption en passant par l’échange des informations, par la coordination d’efforts et par l’établissement d’associations entre les diverses branches et les divers niveaux du gouvernement, entre les membres des Parlements, le secteur privé et les organisations de la société civile intéressées,


RECONNAISSANT les efforts inestimables déployés par les États membres pour combattre l’impunité associée aux délits de corruption,

DÉCIDE:

1. D’exhorter les États membres de l’Organisation qui ne l’auraient pas encore fait à envisager de signer et de ratifier, de ratifier la Convention interaméricaine contre la corruption ou d’y adhérer, selon le cas, et à participer au Mécanisme de suivi de la mise en œuvre de cet instrument.

2. De prier instamment les États parties d’adopter toutes les mesures qu’ils estiment nécessaires pour adapter leur législation interne, et répondre aux engagements qu’ils ont assumés au moment de la ratification de la Convention ou de l’adhésion à cet instrument.

3.
D’exhorter les États parties à la Convention interaméricaine contre la corruption à prêter, sur la base de cet instrument ainsi que des législations et traités applicables, la plus large coopération, et à s’entraider dans la plus large mesure pour donner suite aux requêtes émanées des autorités qui, dans le respect de leurs lois internes, sont habilitées à mener des enquêtes sur les actes de corruption visés dans la Convention et à les soumettre à la justice afin de lutter contre l’impunité.
4.
D’inviter les États parties qui sont membres du Mécanisme de suivi à autoriser le Secrétariat technique aux mécanismes de coopération juridique, s’ils ne l’ont pas encore fait, à publier leurs réponses au questionnaire sur la première phase d’analyse. 
5.
De demander aux États membres qui ne l’ont pas encore fait d’acheminer dans les meilleurs délais leurs réponses au “Questionnaire sur la ratification et la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption” (CP/GT/PEC-68/00 rev. 3) afin que le Conseil permanent continue d’examiner les réponses que lui font parvenir ces États, en vue de perfectionner l’application de la Convention, de renforcer la coopération, et de prêter une assistance technique à ceux qui le demandent.

6.
De reconnaître l’importance du Mécanisme de suivi de la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption et de reconnaître les progrès réalisés par le Comité d’experts du Mécanisme de suivi de la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption, entre autres, par la mise en route de la première phase d’analyse et l’examen, l’adoption et la publication du premier rapport par pays, et d’inviter ce Comité à continuer d’avancer dans le cadre de ce processus.


7.
De remercier les États parties qui ont fait des contributions volontaires au fonctionnement du Mécanisme de suivi, aux activités de coopération technique et aux autres initiatives visant à mettre en œuvre la Convention, et de prier instamment tous les États parties ainsi que ceux qui ne sont pas parties à la Convention, d’effectuer des contributions volontaires propres à faciliter et à assurer la mise en œuvre de cet instrument.


8.
De demander au Secrétariat général de continuer à exercer la fonction de secrétariat du Mécanisme de suivi en lui fournissant tout l’appui technique qui s’avérera nécessaire.
9.
D’inviter la Conférence des États parties au Mécanisme de suivi de la mise en œuvre  de la Convention interaméricaine contre la corruption à examiner, au cours de sa deuxième réunion, entre autres aspects importants, les progrès réalisés par le Mécanisme de suivi ainsi que les aspects relatifs à son financement.


10.
De charger le Conseil permanent de continuer à promouvoir la mise en commun des expériences et des renseignements entre l’OEA, les organisations multilatérales et les institutions internationales de financement, afin de coordonner, de renforcer et de définir des activités de coopération en la matière. D’encourager également la participation à ces activités de la société civile, et en particulier celle du secteur privé, entre autres entités appropriées.


11.
De demander au Secrétariat général de poursuivre, dans le cadre du Programme interaméricain de coopération pour la lutte contre la corruption, les travaux de coopération technique en vue d’encourager à signer, à ratifier et à appliquer la Convention interaméricaine contre la corruption, ou à adhérer à cet instrument; ainsi qu’à échanger des renseignements, à mettre en commun des expériences entre les autorités gouvernementales œuvrant dans ce domaine, par l’intermédiaire, notamment, du Réseau interaméricain de coopération contre la corruption.


12.
De charger le Conseil permanent de présenter à l’Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session ordinaire, un rapport sur la mise en œuvre de la présente résolution.
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